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Et donc dire par rapport à cet exemple là, qu’il y a eu une construction sociale du saturnisme infantile, ne signifie pas contester la réalité clinique ou épidémiologique, mais rappelle deux choses :

- Premièrement, 
  Sans les personnes qui se sont mobilisaient pour faire exister cette réalité là, elle serait demeurait ce qu’elle était jusqu’aux années 80. C'est-à-dire  une infection exceptionnelle, rare. Ou encore comme une pathologie enfouie dans le corps des enfants immigrés d’origine africaine.
- Deuxièmement, 
  Dire qu’il y a une construction sociale de cette maladie, c’est aussi dire que cette maladie décrite comme maladie épidémique, n’est plus tout à fait la même réalité que celle des cas rares rapportés dans les études cliniques. Puisque ces derniers cas rares, correspondaient souvent à des manifestations neurologiques graves, parfois accompagnés de comas, de convulsions, des taux de pandémie très élevés. Alors que dans le cas de manifestations académiques, il n’y a pas forcément d’expression clinique qui soit décelable, puisque les effets de la pandémie se traduisent essentiellement en matière de risques statistiques par une diminution du quotient intellectuel. Ce qui renvoi à une toute autre pathologie.
D’un côté on met en avant le rôle d’un certain nombre d’agents, d’acteurs sociaux pour faire reconnaître un problème de santé. 

Et de l’autre, on souligne l’importance des instruments techniques dans la prévention.
Ces dimensions là on conduit à transformer cette question.
Et donc la question pour les autorités sanitaires qui se pose alors : D’où vient l’intoxication au plomb ? 

Sachant qu’en France 99% des enfants atteints de saturnisme infantile, étaient de familles africaines.

Analyser la production sociale du saturnisme infantile, c’est rendre compte de ces 99%.

Il faut donc se décaler du problème de la santé, pour comprendre pourquoi ce problème touche cette catégorie d’enfants. 

On s’intéresse alors à la question de l’immigration.

Petite historique de la découverte des causes du saturnisme infantile :

Au début des années 70, le gouvernement français a décidé de mettre un terme à l’immigration de travail mise en place après la seconde guerre mondiale. La régulation des flux migratoires ayant été jusque là basée sur les besoins économiques. Car la possession d’un contrat de travail suffisait généralement à l’obtention d’un titre de séjour.
Les années 70 = Crise pétrolière. Restructuration de l’industrie bouleversant le marché du travail. Les immigrés, surtout le moins qualifiés, deviennent de moins en moins nécessaires.

Mais l’immigration dite de peuplement demeure, dans le cadre de regroupement familial, permettant aux proches de rejoindre le membre déjà installé en France.

Au milieu des années 80, cette méthode connaît aussi des restrictions. 
Dans le même temps les titres de séjour sont de moins en moins renouvelés pour les chômeurs, certains travailleurs, étudiants échouant aux examens, etc. 

Avec ce double effet d’arrivées illégales et de renouvellements interrompus, les étrangers en situation irrégulières voient leur effectif s’accroître. Parmi eux, les africains, surtout d’Afrique Ouest, sont les plus nombreux.

Pendant cette période, les mêmes causes économiques qui ont conduit à restreindre l’immigration conduisent pour l’ensemble de la population française, une augmentation du nombre de chômeurs, de demandeurs d’emploi, et une diminution de la mobilité sociale spatiale et professionnelle. On arrive dans un contexte de pénurie de logements. L’habitat à loyer modéré devient de moins en moins accessible aux populations étrangères. Notamment en raison de la politique des quottas ayant été mise en place. Les immigrés nouvellement arrivés, doivent alors se contenter d’appartements du milieu privé, les plus dévalorisés sur le marché, vétustes, et insalubres. D’autant plus, qu’ils sont en situation irrégulière, autrement dit, tenus de d’accepter ce qui leur est proposé.
Et c’est dans ces appartements privés, que l’on trouve les anciennes peintures au plomb, interdites depuis 1948.

Ces politiques françaises de l’immigration et de l’habitat nous ramènent ainsi aux 99% d’enfants d’origines africaines, touchés de saturnisme.
Cela révèle comment une contamination liée à l’environnement local devient le produit d’inégalités sociales. Plus particulièrement d’inégalités touchant les étrangers les plus précaires économiquement mais aussi juridiquement parlant.

Exemple marquant de l’incorporation des inégalités, du social dans le corps.

La maladie n’est donc pas qu’un problème physiologique, médical, c’est aussi un problème social et politique.

Cette épidémie n’est cependant pas pour autant celle qui a prévalu d’emblée dans les années 80. Au départ pour rendre compte de cette intoxication préférentielle dans les foyers de familles africaines, on a d’abord supposée l’existence de bronchites particulières dans ces familles. Une approche plus culturaliste. Qui mettait certes en cause du plomb, mais dont la responsabilité provenait des ancres de marabout africain, du maquillage des femmes africaines, etc. Approche n’ayant pas tenu la route du point de vue scientifique, et ayant mené à une autre interprétation. Une interprétation reconnaissant certes le rôle des peintures de plomb, mais mettant aussi en cause une compétence supposée des mères africaines pour les matières minérales, ce que l’on appelle la géophagie. 
Des activistes, les gens mobilisés pour faire reconnaître le saturnisme, ont du se battre contre cette approche pour montrer l’aspect non pas culturaliste mais matérialiste de la maladie qui s’est progressivement imposée dans les années 90. Ce qui aura pris beaucoup de temps pou être reconnu de tous.
Ce qui montre bien que la construction sociale du saturnisme et sa production par la société doivent être pensées ensemble.

Le cas du saturnisme apprend aussi autre chose que le fait que la maladie est en partie une construction sociale. Car quand l’assistante sociale a découvert ces familles, le saturnisme paraissait comme un fait accessoire, comparé à la précarité, l’insalubrité des logements.
Et c’est en se mobilisant pour cette maladie que les activistes sont parvenus à ce que le gouvernement politique fasse quelque chose. Des lois ont été mises en place.
La réaction politique, aussi bien locale que nationale, a été suscitée non pas par l’indignité des conditions de vie et d’habitat, mais par l’invocation de la détérioration de corps. La légitimité de la maladie a été plus forte que l’illégitimité politique de la population. 

Ce qui représente une évolution très importante dans les sociétés modernes, cette question où la santé prime sur le droit.

Le Billot de Pouvoir.

La question de la raison humanitaire renvoie aux travaux de Michel Foucault sur le ‘Billot au pouvoir’.

Pendant des siècles, la politique s’est organisée autour du pouvoir souverain, qui avait le droit de mort sur la société. 

Il y a eu une inversion de ce principe, rendant le pouvoir de la vie, comme objet central de la politique. 

Une dimension de discipline des corps (institutions telles que les hôpitaux psychiatriques, prisons, etc.),  et de contrôle des populations s’instaure. La santé publique relève alors de ce double aspect du Billot au pouvoir. 
Mais malgré tout ce billot au pouvoir ne va pas suffire à mobiliser vis-à-vis du saturnisme, car 20 ans plus tard, moins d’1% des familles ont bénéficié d’un relogement.

Ce n’est pas vraiment un pouvoir ‘sur’ la vie, mais ‘de’ la vie. La reconnaissance que la société accorde à la question du corps souffrant ou malade.
De ce point de vue, certains anthropologues parlent, plutôt que de billot au pouvoir, de billot de légitimité. 

Le Billot de Légitimité.

Ce billot de légitimité, s’exerce dans le monde contemporain.

Pour la question d’immigration :

Avec l’espace de Schengen, deux phénomènes se sont produits.

L’asile politique a connu une terre de légitimité dans années 80-90. Alors qu’en début des années 80, 80% des demandeurs étaient reconnus, au cours de la décennie suivante, seuls 15%. Une diminution de cette légitimité.

La raison humanitaire s’instaure pour les étrangers malades. Pour faire valoir les infections suffisamment graves pour nécessiter une aide. Ce dispositif a été mis en place notamment à l’époque du SIDA, où les antiviraux n’étaient pas accessibles dans le Tiers-monde. 

On parle aujourd’hui aussi de réfugiés environnementaux. La question de santé est devenue un motif plus important que les violences politiques. 

Cette perte de légitimité de l’asile politique et ce regain de la légitimité du corps souffrant de l’autre, sont deux manières de définir une politique ‘des vivants’.

C’est une politique qui aujourd’hui est une forme de reconnaissance de la maladie, de la souffrance, de plus en plus à l’œuvre, et mise en avant.
C’est ce que l’on appelle aujourd’hui la raison humanitaire, la forme de billot de légitimité, ou encore de citoyenneté biologique.

L’anthropologie de la santé dès lors qu’elle s’inscrit dans une anthropologie politique de la santé, se doit de réfléchir à ces questions, qui se montrent de plus en plus nombreuses du fait du développement même de la médecine (innovations thérapeutiques, tests et dépistages génétiques, etc.). On va tendre à définir l’humanité et les individus comme la base de leur capital génétique, ce qui posera des difficultés d’un point de vue anthropologique pour travailler sur l’unité de l’humain, tout en prenant compte de sa diversité.

